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APPROBATION

Conforme à la loi portant Engagement National
pour l’Environnement (Grenelle 2)

5G



Cette liste regroupe l’ensemble des emplacements réservés figurant au plan de zonage avec
l’indication de leurs bénéficiaires et de leur superficie ou de l’emprise de la voie désirée.

Numéro Destination Bénéficiaire Superficie
ou largeur finale

1 Création d'une aire de stationnement au droit
de la pointe du Grouin

Département S = 14 914 m²

2 Création de la voie verte de la Baie du Mont-
Saint-Michel 

Département L = 5 m
Long. Totale :  3 870 ml 

3 Conservation d'un point d'accès au plateau
agricole

Commune S = 303 m²

4 Elargissement  de l'accès à la plage de Port
Picain

Commune L = 12 m

5 Elargissement d'un carrefour Rd 201 au lieu dit
le Verger

Commune S = 135 m ²

6 Elargissement d'un chemin rural Commune L = 5 m 

7 Elargissement de la rue du Saussaye Commune L = 9 m

8 Création d'un chemin rural Commune L = 5 m 

9 Création d'un chemin rural Commune L = 5 m 

10 Elargissement et prolongement d'un chemin
rural

Commune L = 5 et 6 m 

11 Chemin piétonnier Commune L = 2 à 4 m 

12 Création d'une aire naturelle de stationnement Commune S = 1040 m² 

13 Création d'un chemin rural Commune L = 6 m 

14 Chemin piétonnier Commune L = 4 m 

16 Elargissement de la rue du Stade Commune L = 8 m

17 Aménagement d'une liaison piétonne Commune S = 151 m²
L : 2.5 m

18 Extension du cimetière Commune S = 6295 m²

19  Elargissement de la rue Cancaven Commune L = 12 m

20 Ouverture centrale de la rue du Dr Alexis Carel Commune L = 8 m

21 Création d'un voie de desserte Commune S = 314 m²

22 Ouvrage de stationnement Commune S = 1748 m² 

23 Elargissement du CR entre la Ville Jégu et la
Ville-es-Gris

Commune L = 10 m

24 Aménagement de voirie Commune S = 244 m²


